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(1) La conclusion de conventions de ces dispositifs n’est plus possible pour des embauches postérieures au 1er janvier 2011. En revanche, les contrats en
cours au 1er janvier 2011 se poursuivent jusqu’à leur échéance, et leur éventuel renouvellement peut se faire sous la forme de conventions initiales de CAE-
CUI dans le secteur non marchand et de CAE-DOM-CUI dans le secteur marchand (cf. annexe I de la circulaire DGEFP no 2009-42 en appliquant les règles à
la date du 1er janvier 2011 et aux contrats de l’outre-mer).

TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION
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DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Délégation générale à l’emploi
et à la formation professionnelle

Sous-direction de l’ingénierie
de l’accès et du retour à l’emploi

Circulaire DGEFP no 2011-02 du 12 janvier 2011 relative aux modalités
de mise en œuvre du contrat unique d’insertion (CUI) en outre-mer au 1er janvier 2011

NOR : ETSD1100622C

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :
Loi no 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques

d’insertion ;
Ordonnance no 2010-686 du 24 juin 2010 portant extension et adaptation dans les départements d’outre-mer,

à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon de la loi no 2008-1249 du 1er décembre 2008 ;
Décret no 2009-112 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion ;
Décret no 2010-94 du 22 janvier 2010 relatif aux modalités de mise en œuvre des périodes d’immersion dans

le cadre des contrats d’accompagnement dans l’emploi ;
Décret no 2010-1729 du 30 décembre 2010 relatif au contrat unique d’insertion dans les départements

d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon ;
Circulaire DGEFP no 2009-42 du 5 novembre 2009 relative à la mise en œuvre du contrat unique d’insertion ;
Circulaire DGEFP no 2010-25 du 20 décembre 2010 relative à la programmation des contrats aidés.

Annexes :
Annexe I. – L’architecture des contrats aidés en outre-mer en 2011.
Annexe II. – Les conditions de mise en œuvre des contrats aidés en 2011.
Annexe III. – Nouveau Cerfa du CAE-DOM.

Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle à Messieurs les préfets des régions Gua-
deloupe, Guyane, Martinique et La Réunion ; Monsieur le préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon ; Mes-
sieurs les préfigurateurs des directeurs des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi (DIECCTE) ; Monsieur le chef de service du service du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle (STEFP) de Saint-Pierre-et-Miquelon.

La mise en œuvre du revenu de solidarité active et du contrat unique d’insertion intervient en outre-mer sous
une forme aménagée avec un an de décalage par rapport à la métropole, comme prévu par la loi no 2008-1249 du
1er décembre 2008 généralisant le RSA et réformant les politiques d’insertion.

La présente circulaire vous présente l’architecture des contrats aidés issue de l’ordonnance no 2010-686 du
24 juin 2010 et du décret no 2010-1729 du 30 décembre 2010 pris pour son application (I). Elle vous donne les
principes des actions que vous aurez à conduire (II).

I. – L’ARCHITECTURE ISSUE DE LA RÉFORME LÉGISLATIVE
(voir annexes I, II et III)

Plusieurs types de contrats dédiés aux bénéficiaires des minima sociaux sont supprimés (1) : les contrats d’ave-
nir, les CI-RMA ainsi que les contrats expérimentaux à La Réunion. Le contrat d’insertion par l’activité (CIA) est
en revanche maintenu.
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Dès lors, la situation, à compter du 1er janvier 2011 dans vos territoires est la suivante :
– dans le secteur non marchand, le contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE-CUI), comme en métropole,

remplace l’actuel CAE en intégrant le principe du cofinancement par les conseils généraux des contrats
conclus pour les bénéficiaires du RSA, tel qu’il existait dans le contrat d’avenir ;

– dans le secteur marchand, le contrat d’accès à l’emploi (CAE-DOM), dispositif spécifique à l’outre-mer créé
par la loi no 94-638 du 24 juillet 1994 est maintenu, avec une adaptation de son régime juridique, par parallé-
lisme avec le CUI-CIE. Le formulaire Cerfa relatif au CAE-DOM a été adapté en conséquence ; il est d’ores
et déjà disponible sous sa forme électronique sur le site www.emploi.gouv.fr et sera diffusé en version papier
début 2011.

J’appelle votre attention en particulier sur le fait que ces réformes ouvrent désormais la possibilité de mettre en
place, dans le cadre du CAE, le dispositif d’immersion.

Vous trouverez dans la rubrique actualités de l’Extranet CUI les versions consolidées des textes juridiques.

II. – LES ACTIONS À CONDUIRE

Les dispositions de la présente circulaire sont à combiner avec celles de la circulaire DGEFP no 2009-42 du
5 novembre 2009 relative à la mise en œuvre du CUI en métropole et de la circulaire de programmation pour 2011
qui vous a communiqué votre enveloppe de CAE.

1. Comme pour le lancement du CUI en métropole, votre priorité est de conclure dans les meilleurs délais la
convention annuelle d’objectifs et de moyens (CAOM) permettant de mettre en œuvre le CAE-CUI pour les béné-
ficiaires du RSA. Vous avez été un certain nombre à d’ores et déjà anticiper sur cette négociation en élaborant des
projets qui ont fait l’objet d’échanges entre nos services. Il convient que vous entriez sans délai dans la phase de
négociation et de conclusion de ces CAOM. Vous m’adresserez dès signature ces documents (catherine.dinne-
quin@finances.gouv.fr).

Dans l’attente, je vous autorise à signer des CUI-CAE pour des bénéficiaires du RSA, mais j’appelle votre
attention sur le fait que votre enveloppe notifiée dans la circulaire de programmation mentionnée supra intègre
une part de CAE cofinancés, et que cela suppose une entrée en vigueur rapide des CAOM sauf à déséquilibrer
votre enveloppe physico-financière.

2. Contrairement à la métropole, la CAOM ne porte que sur les contrats du secteur non marchand. Vous avez
cependant à examiner dans quelle mesure le nombre de bénéficiaires jusque-là atteint au titre du CI-RMA et des
CUI expérimentaux marchands a vocation à être repris sur votre enveloppe de CAE-DOM. Il va de soi que cela
peut entrer dans votre négociation globale de la CAOM dans l’hypothèse où la collectivité territoriale exprimerait
le souhait de voir ce nombre maintenu, voire augmenté. De même, vous avez naturellement toute latitude de for-
maliser, par exemple par une convention, les conditions dans lesquelles la collectivité pourrait rester associée à la
mise en œuvre de ce dispositif qu’elle ne finance plus.

3. Pour l’arrêté relatif aux CAE en 2011, je vous demande de fixer pour les CAE à destination de bénéficiaires
du RSA faisant l’objet d’un cofinancement, des paramètres de prise en charge attractifs dans le respect de votre
enveloppe financière.

4. Comme vous le savez, relativement au CIA, les moyens qui vous sont dévolus sont déterminés dans le cadre
d’un dialogue de gestion spécifique. Une enveloppe de 2 240 contrats a été budgétée à l’issue de nos échanges
(Martinique et Guyane).

5. Ainsi que mentionné supra vous disposez à présent de la possibilité d’organiser des périodes d’immersion.
Vous veillez à ce que les prescripteurs, et en particulier les missions locales, se saisissent de cette possibilité.
Vous vous référerez à la circulaire de programmation du 20 décembre 2010.

*
* *

Vous disposez avec cette réforme des moyens nécessaires pour faire progresser la performance des contrats
aidés comme voie de retour à l’emploi.

La mission insertion professionnelle se tient à votre disposition pour toute question qu’appellerait de votre part
la présente instruction. Vous voudrez bien lui signaler (avec copie au département de l’action territoriale :
nadine.kebe@finances.gouv.fr) toutes difficultés de mise en œuvre locale.

Le délégué général à l’emploi
et à la formation professionnelle,

B. MARTINOT
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A N N E X E I

L’ARCHITECTURE DES CONTRATS AIDÉS EN OUTRE-MER EN 2011

La mise en place du contrat unique d’insertion (CUI) modifie, en la simplifiant, l’architecture des contrats aidés
du plan de cohésion sociale.

SITUATION ACTUELLE À COMPTER DE 2011 COMMENTAIRES

Secteur non marchand. CAE-PCS. CUI-CAE identique à la métropole. En plus du volet non marchand du CUI,
maintien d’un contrat réservé spécifique
à l’outre-mer, aux bRSA.CAV.

CIA. CIA aménagé.
Réservé aux bRMI. Réservé aux bRSA.
Aide de l’État de 344 €/mois. Aide de l’État de 344 €/mois.
Géré par les ADI qui mettent à disposition

des employeurs.
Géré par les CG, directement ou via l’ADI

et mise à disposition des employeurs.
La gestion du CIA par les ADI n’est plus

automatique.

Contrats expérimentaux CG ou État (Réu-
nion) pour les BMS.

Supprimés.

Secteur marchand. CAE-DOM. CAE-DOM aménagé. Un seul contrat, le CAE-DOM aménagé, fait
office de volet marchand du CUI, sans
possibilité de cofinancement par les
conseils généraux.

Financement exclusif forfaitaire État, exo-
nération spécifique à l’outre-mer et aide
à la formation.

Financement exclusif forfaitaire État, exo-
nération spécifique à l’outre-mer et aide
à la formation.

Complété par certaines dispositions du
CUI-CIE (dérogations à la durée maxi-
male des contrats, dispositions qualita-
tives relatives à l’accompagnement :
tuteur, référent, etc.).

CIRMA. Supprimé.

Contrats expérimentaux CG ou État (Réu-
nion) pour les BMS.

Supprimés.
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(1) Par exemple, la convention d’un salarié en CAE, bénéficiaire de l’ASS et âgé de 48 ans au moment de la conclusion du contrat pourra, à l’issue des
vingt-quatre mois de la convention, être prolongée jusqu’à soixante mois.

A N N E X E I I

LES CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DES CONTRATS AIDÉS
EN OUTRE-MER EN 2011

1. Quelles sont les règles de prescription
et les innovations des CAE-DOM sous forme de CUI ?

Outre les nouvelles dispositions qualitatives présentées à la question 7, le CAE-DOM a été aménagé afin
d’harmoniser certaines dispositions avec la métropole et de le toiletter des dispositions obsolètes.

1. Les règles de prescription du CAE-DOM sont modifiées :
La conclusion de la convention individuelle de CAE-DOM doit désormais obligatoirement précéder l’embauche

du salarié.
De plus, l’article L. 5522-2 issu de l’ordonnance du 24 juin 2010 ouvre la prescription des CAE-DOM à diffé-

rents prescripteurs pour le compte de l’État. Cette possibilité a été à ce jour organisée pour les seules missions
locales.

Enfin, les conseils généraux n’ont plus la possibilité de prescrire et de financer des contrats aidés dans le sec-
teur marchand.

2. Le mode de paiement des aides à l’employeur est désormais trimestriel.
3. L’exonération de cotisations sociales n’est plus conditionnée à la fourniture d’une attestation délivrée par les

services déconcentrés de l’emploi mais seulement à l’envoi d’une copie du formulaire Cerfa à l’organisme chargé
du recouvrement des cotisations sociales (art. R. 5522-40).

2. Quels sont les aménagements du CIA ?
Le contrat d’insertion par l’activité, réservé aux bénéficiaires du RSA avec une aide de l’État, est maintenu avec

quelques aménagements (art. L. 522-8 et suivants et R. 522-8 et suivants du code de l’action sociale et des
familles modifiés par l’ordonnance et le décret no 2010-1783 du 31 décembre 2010 relatif à la mise en œuvre du
RSA dans les départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon).

Le conseil général peut désormais décider d’exercer tout ou partie des compétences dévolues à l’agence d’inser-
tion (art. L. 522-1 modifié par l’ordonnance), le cas échéant dans le cadre de délégations à d’autres organismes.
Lorsqu’il décide d’exercer la totalité de ces compétences, l’ADI est supprimée.

Les CIA pourront donc être prescrits par les services du conseil général ou, par délégation, par Pôle emploi ou
tout autre organisme désigné par le département. Dans ce cas, le conseil général deviendra l’employeur direct des
salariés en CIA, pourra continuer à en recruter et à les mettre à disposition d’autres employeurs du secteur non
marchand dans les conditions de l’article L. 8242-1.

3. Quelles sont les dérogations à la durée maximale des CAE-CUI
et CAE-DOM-CUI ?

La durée maximale de droit commun des conventions de CAE reste fixée à vingt-quatre mois, celle des conven-
tions de CAE-DOM à trente mois pour les bénéficiaires du RSA socle.

Il est désormais possible de prolonger ces durées dans les cas suivants :
– jusqu’à soixante mois pour tous les employeurs :

– en cas de formation qualifiante en cours ;
– ou pour des publics fragiles : les personnes reconnues travailleurs handicapés (ou bénéficiaires de l’AAH

qui ne sont pas TH), et les bénéficiaires de minima sociaux âgés de 50 ans ou plus ;
– sans limite de temps, seulement pour les CAE dans les ACI, sous la forme d’avenants successifs d’une durée

d’un an maximum, pour les salariés reconnus travailleurs handicapés ou âgés de plus de 50 ans.
La condition d’âge est désormais satisfaite dès lors que le salarié a atteint l’âge de 50 ans pendant les deux pre-

mières années de la convention (1).

4. Quelles sont les nouvelles dispositions qualitatives des CAE-DOM-CUI ?
Les nouvelles dispositions du CIE-CUI présentées dans l’annexe I de la circulaire du 5 novembre 2009 s’ap-

pliquent aux CAE-DOM.

5. Comment mettre en œuvre les périodes d’immersion pour les salariés en CAE-CUI ?
Les modalités de mise en œuvre des périodes d’immersion pour les CAE-CUI sont précisées par la circulaire

DGEFP no 2009-18 du 29 mai 2009 et le décret no 2010-94 du 22 janvier 2010.
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A N N E X E I I I

LE NOUVEAU FORMULAIRE CERFA RELATIF AU CAE-DOM
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